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LE GOUVERNEUR

COMMI§SIOT{ DE PA§§ATION DES MARCHE§ PUBTIC§

1. L'an deux milte vingt-cinq, Ie vingt-troisième jour du mois de juin, nous,
membres de la Commission de Passation des Marchés constituêe à cetter
occasion, reconnaissons par le présent Procès-Verbat avoir procédé à
I'analyse du rapport d'évaluation des offres de ta Sous-cbmmission
d'anatyses des offres du 05 juin 2025, relatif au Dossier dÂppet d'offres
National rappeté en exergue ;

2. Avons décidé, après débats et amétiorations dudit rapport, d'attribuer
provisoirement te marché N ".ÀoN/o 4arcAB,/GvwïLDlzoz{, Lotl , à ' ;
t'Entreprfse GROUPE CORELEC pour un montant ptafond de I 940 iooui6'F&
TTC (un mÎltian neuf cent quorante mille cinq cenis dotlars américdinsl -:'
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PROCES-VERBAL D'ATTR|BUÏON pRoVtsotRE DU,ttARcHE
DOSSIER D'APPEL D'OFFRES NATIONAL

N "ÀON/O 4OICAB/GVK/BLD /?OZ4

TRAVAUX DE CÂNTONNAGE 
'I,IANUEL 

DE QUARANTE (40) KÀ{
DE ROUTE§ DANS LES DI§TRICTS DE LUKUNGA ET TSi{ANGU

(AXES PRIORITAIRES IDENTIFIES) DANS LA VILLE DE
KINSHASA, REPARTIS EN DEUX (LILOTS DISTINCTS

Lotl : Travaux de cantonnase manuet de vingt,cinq Kitomètres (25
km) de routes dans te district de LUKUNGA (tvtont-Ngafula :
âxes prioritaires identifiés)
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organisation et
Publics, en sigle

- le Décret n" 23/12 du 03 mars 2023 portant Manuel de procédures des
marchés publics ;

- te Décret n" lotzl du 0z juin 2010 portant création,
fonctionnement de l'Autorité de Régutation des Marchés

organisation et
Marchés Pubtics,

\tu

*ÂRMp-i

- [e Décret n" tat27 du 28 juin 20{0 portant création,
fonctionnement de la Direction Génératc du contrôte cles
DGCMP;

- [e Décret n"1afiZ/2010 du 28 décembre 2010 portant organisation et
fonctionnement de ta Ce{tute de Gestion des Projets et des Marchés publics,
CGPMP;

- le Décret n" 10/33 du 28 décembre 2010 fixant tes modatités d,approba
des marchés publics et des détégations de service pubtic 

;

- le Décret n' 10ft4 du 28 décembre 2O1O fixant les seuits de passation, de
contrôte d'approbation des marchés publics, tet que modifié et comptété à
ce jour ;

- [e Décret n"18/0OI du 12 janvier 2018 portant fixation du taux de ta
redevance de régutation des marchés pubtics et de détégation de service
pubtic.

4. En foi de quoi, i[ a été dressé te présent procès-verbal

dessus.
an que
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DO§SIER D'ÀPPEL D'OFFRES NATIONAL
N " AON/Û4 O T C AB I GY KI BLD I 20?4

TRÂVAUX DE CÂNTONNÂGE,\,IANUEL DE qUARANTE (40) r$â DE ROUTE§ DANS LEs DISTR|CT§ DELUKUNGÀ ET TSHANGU (AxEs pnloRratnrs toexrrrlriiolNïtJA vrLLE DE KrNsH.AsA RE'ART*
EN DEUX (2) LOrs orsrixcif :Lot I ; Travaux de cantonnag" *u-*J?I uinit-.inq xird*r*; (25 km) de routes dans te districtde LUKUNGA (lrronr-Ngafura : axes priàritairàs ioeniiliàil

GROUPE CORELEC r 940500 USDTTC

3' La séance s'est déroulée conformément aux procédures définies dans :

de Passation des Marchés publics de la Ville de {cPM)

ENTREPRISE



N' NOâ{§, FO§TNOM§ ET PRENOA,T§ FONCTION SERVICE §IGNATURE

CO'I,IMIS§ION DE PA§SATION DES ilIARCHES .. CPM *

1 CANON LÂROSI Jeannot Président

m.,rtè*
I Provinciat de

| l'Education et

i nowette
I citoyenneté

T *+

2 EEWA LUKOÀIBO Anaiah

Responsable des seruices
administratifs et
financiers de l'Âutorité
contractante

Cabinet du
Gouyerneur &;+,"l

3 MOTUKE ANDOMA Godefroid
Responsable du service
juridique de ['Autorité
contractante

Cabinet du
Gouverneur

4
MAYAÀ4A-Ma- Bt SANGAÀ4AN I

Godefroid Secrétaire Permanant CGPÀ,IP I MiN,
Prov. Budget M

5 KÀBEYA MUANA XAMLA GUY
I Spéciatlste en passation

§rYés pubrics

Représentant des
Bourgmestres

Expert (

Commune de 4,

LEMB,A ]

-4àÿ{
_- __É_*___*4--V
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6 POBA,\{AYIMONÀ Jean-Serge

7 LUYUNIGU IASI Tarsis Détégué des services
DeneÎIclarres

Commune de
MASINA W

I NTOKO DIVIN Divin Ëxpert Budgétaire Cabinet du (
Gouverneur w

9 BENGALA BOÀ,14Y Atberr Président de [a Sous-

Commission d'analyse

Membre sans 
t"

voix
détibérative m
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La commfssion de passation des Marchés pubtics de la vitte de Kinshasa :

CommiSSiOn de PaS§ation des llarchés lublics de la viue de Kinshasa (cpm)
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